
DM20220623_31

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du Bureau Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 23 juin 2022

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Madame BELHADEF
Convocation envoyée le 17 juin 2022

Nombre de membres du Bureau métropolitain : 44
Nombre de membres en exercice : 44

Nombre de présents participant au vote : 32
Nombre de procurations : 5

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN
Monsieur Pierre PRIBETICH
Monsieur Thierry FALCONNET
Madame Nathalie KOENDERS
Monsieur Rémi DETANG
Madame Sladana ZIVKOVIC
Monsieur Jean-François DODET
Madame Françoise TENENBAUM
Monsieur Dominique GRIMPRET
Madame Danielle JUBAN
Monsieur Jean-Claude GIRARD
Madame Claire TOMASELLI

Monsieur Philippe LEMANCEAU
Madame Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN
Monsieur Nicolas BOURNY
Madame Céline TONOT
Madame Nadjoua BELHADEF
Monsieur Hamid EL HASSOUNI
Madame Brigitte POPARD
Madame Christine MARTIN
Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Monsieur Laurent GOBET
Madame Dominique MARTIN-GENDRE

Monsieur Nicolas SCHOUTITH
Monsieur Gérard HERRMANN
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET
Monsieur Jean DUBUET
Monsieur Patrick CHAPUIS
Monsieur Jacques CARRELET DE 
LOISY
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT
Monsieur Didier RELOT
Monsieur Philippe BELLEVILLE

Membres absents :
Monsieur Jean-Patrick MASSON
Monsieur Benoît BORDAT
Monsieur Denis HAMEAU
Madame Karine HUON-SAVINA
Monsieur Lionel SANCHEZ
Monsieur Patrick BAUDEMENT
Madame Monique BAYARD

Monsieur François DESEILLE pouvoir à Madame Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN
Monsieur Jean-Philippe MOREL pouvoir à Madame Françoise TENENBAUM
Monsieur Antoine HOAREAU pouvoir à Monsieur Pierre PRIBETICH
Madame Océane CHARRET-GODARD pouvoir à Monsieur Hamid EL HASSOUNI
Monsieur Guillaume RUET pouvoir à Monsieur Nicolas BOURNY
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OBJET : DEPLACEMENTS, MOBILITES ET ESPACE PUBLIC
Bretenière – Régularisation foncière - Échange de terrains

Les propriétaires de la maison située 3 rue du Canal à Bretenière, souhaitent régulariser les limites
foncières de leur propriété préalablement à la réalisation de travaux de clôture en limite du domaine
public. 

Il est proposé à Dijon Métropole de procéder à un échange foncier en cédant, après déclassement du
domaine public  métropolitain, un délaissé de voirie  d'une superficie  de 10 m²,  et  de l'échanger
contre une emprise de 10 m², incorporée au domaine public lors de la réalisation des travaux du
carrefour situé à l'angle de la rue du Canal et de la route métropolitaine 968.

Il est précisé que le déclassement de cette emprise foncière ne portant pas atteinte aux fonctions de
desserte ou de circulation assurées par la voie, celui-ci est dispensé d'enquête publique préalable,
conformément à l'article L141-3 du code de la voirie routière. 

Cet  échange interviendra  sans  soulte,  étant  précisé  que  France  Domaine  a  déterminé  la  valeur
vénale  du terrain  de  Dijon  Métropole  à  3 € et  que  les  frais  de géomètre  sont  à  la  charge  des
propriétaires.

LE BUREAU,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de procéder à la désaffectation et au déclassement du domaine public métropolitain d'une emprise
foncière de 10 m², constituant un délaissé de voirie situé le long de la rue du Canal à Bretenière ;
- d'échanger cette parcelle de terrain contre une emprise foncière située à l'angle de la rue du Canal
et de la route métropolitaine 968, appartenant à M.Mme Gilles Pernot – 3, rue du Canal – 21110
Bretenière, cadastrée section C n° 19p, d'une superficie de 10 m², telles que représentées sur le plan
ci-annexé ;
- de dire que cet échange interviendra sans soulte et par acte notarié ;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer, au nom de Dijon Métropole, tous actes et documents à
intervenir en vue de régulariser ce dossier.

SCRUTIN POUR : 37 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 5 PROCURATION(S)
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